
 LETTRE DE DEMANDE D’AGRÉMENT DE MATÉRIAUX ET PROCÉDÉS DE 
 CONSTRUCTION RELATIFS À UNE CERTIFICATION RECONNUE PAR LA 

 NOUVELLE-CALÉDONIE 

 ENTITÉ DEMANDEUR : ……………………………………………………. 
 ADRESSE : …………………………………………………………………… 
 EMAIL : ………………………………………………………………………. 
 TÉLÉPHONE : …………………………………. 

 Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 
 DAPM 
 1 bis rue Unger  - Vallée du Tir 
 98800 Nouméa 

 Objet  :  Demande  d’agrément  de  matériaux  et  procédés  de  construction  relatifs  à  une  certification  reconnue 
 par la Nouvelle-Calédonie au titre de la délibération modifiée n° 115 du 24 mars 2016 

 Monsieur le directeur, 

 J’ai l’honneur de demander l’agrément du/des matériau(x) / procédé(s) suivant(s) :  (la liste peut être jointe  en 
 annexe) 

 ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 dont la certification a été reconnue par l’arrêté n°………………………. du ………………….. (date) de la 
 Nouvelle-Calédonie. 

 Je déclare connaître et accepter l’ensemble des exigences liées à la réglementation dans le cadre de l’agrément d’un 
 matériau ou procédé de construction par la Nouvelle-Calédonie. Je m’engage à les respecter pendant toute la durée 
 de cette reconnaissance. 

 J’atteste avoir pris connaissance que la durée de l’agrément n’est pas limitée. Sauf suspension ou retrait de 
 l’agrément, il est maintenu pour la durée de validité de la certification reconnue par la Nouvelle-Calédonie. 

 Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments distingués. 

 Date - cachet - signature du représentant légal du fabricant 

 Pièces jointes : 

 Coupe de l’arrêté de reconnaissance de la certification 

 Fiche de renseignements généraux suivant le modèle fourni (annexe D de l’arrêté n° 2021-813/GNC du 
 15/06/2021 

 Ensemble des fiches produits 

 Identification et justification de l’accréditation de l’organisme certificateur 

 Attestation de l’organisme certificateur justifiant la certification en cours et sa durée de validité 

 Le cas échéant, les documents justifiant la conformité aux critères additionnels 


